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ePIdémIe de gastro-entérItes

Depuis la dernière semaine du mois de
novembre, le nombre de cas clinique-
ment évocateurs de gastro-entérites se
situe largement au dessus du seuil épi-
démique. Le nombre hebdomadaire de

cas est estimé à plus de 2000. Ce genre
de phénomène est habituel pour la sai-
son ; il est en général lié aux épidémies
hivernales observées en France.

les corresPondants de la Halde Installés
Les nouveaux correspondants locaux
de la Haute autorité de lutte contre les
discriminations et pour l’égalité (Halde),
Joseline Braillon et José Nosel ont été
installés le 22 décembre dernier. Jose-
line Braillon est enseignante dans un ly-
cée professionnel de Fort-de-France et
José Nosel. Retraité de la fonction pu-
blique territoriale, ancien directeur- ad-
ministrateur des Parcs et Jardins de
Martinique, José Nosel enseigne ac-
tuellement comme vacataire à la Fa-
culté de Droit et d'Economie de la Mar-
tinique.
Les deux correspondants auront pour
mission d’accueillir les personnes sou-

haitant déposer une réclamation à la
HALDE. Ils pourront les informer de
leurs droits, les aider à constituer leur
dossier de réclamation, et contribuer à la
résolution de leurs difficultés. La consti-
tution d’un réseau de correspondants
locaux par la HALDE doit favoriser un
accompagnement de proximité des per-
sonnes qui s’estiment victimes de dis-
crimination, et une diffusion plus effi-
cace des actions de promotion de
l’égalité sur le terrain.
Ils assurent une permanence les mar-

dis de 14h à 16h à la Maison de la jus-
tice et du droit, 8 rue du 23 mai 1848,
aux Terres-Sainville, Fort-de-France.

Une campagne de dénigrement est me-
née actuellement contre Alfred Marie-
Jeanne au travers de sa fille Maguy. En
effet, un article dans Le Canard En-
chaîné du mercredi 30 décembre fait
état de “conflit d'intérêts” sur une opé-

ration menée par le Conseil régional en
Dominique. Il s’agit, selon le journal, de
la construction d’une école en 2005
dans la ville de Portsmouth, à la Domi-

nique. Le journal met en cause Maguy
Marie-Jeanne, chef des relations cari-
béennes du conseil Régional, à qui
“Portsmouth doit à peu près tout” et Mark

Frampton, présenté comme “consul ho-
noraire de la Dominique en Martinique
mais aussi architecte au cabinet Ano-
nym'Art”. Le Canard Enchaîné se fait

accusateur, déclarant que “cela ressemble
déjà à un conflit d'intérêt” et ajoutant

plus loin que “l'on retrouve associés en
Martinique celle qui a passé la commande
et celui qui l'a exécutée”. Cette associa-

tion concernerait un commerce de luxe
à Fort -de-France.
Maguy Marie-Jeanne a publié un com-
muniqué de presse où l'on lit : “Maguy
Marie-Jeanne, chef de Service Relations
Internationales et Coopération au Conseil
Régional de Martinique, après avoir pris
connaissance des informations menson-
gères qui circulent sur internet reprises ce
30 décembre 2009 par le journal “Le Ca-
nard Enchaîné” a chargé Maître Alex Ur-
sulet avocat au barreau de Paris de dépo-
ser plainte en diffamation”.

L’affaire est donc lancée et il faut espé-
rer qu'elle suivra sereinement son cours.
A cet égard, il convient de rappeler à
tous ces internautes qui, se croyant tout
permis, s'amusent à diffuser toutes
sortes de nouvelles non vérifiées et sou-
vent calomnieuses, qu'ils sont juridi-
quement responsables de leurs écrits.
Sans entrer dans le débat, on peut
s’étonner que le contrôle de la légalité
n’ait eu rien à redire sur cette opération
qui sort à quelques jours d’une consul-
tation importante pour la Martinique. Il
est clair que le dessein des auteurs n’est
autre que de mettre en difficulté le pré-
sident du Conseil régional et les parti-
sans du changement. Cherchez à qui
profite le crime…

Ignoble ! Pour déstabIlIser le Père, on attaque

la fIlle

Magguy Marie-Jeanne
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10 janvier : un rendez-Vous HIstorIque à ne Pas manquer.
Votons massIVement “ouI” au 74 ! 
Aussitôt après la courte victoire du

“non” à la collectivité et à l'assemblée

uniques dans le cadre du 73, en dé-
cembre 2003, le Parti Communiste
Martiniquais, tout en respectant la vo-
lonté populaire ainsi exprimée, avait
déclaré que ce résultat ne signifiait pas
que le débat sur l'évolution statutaire et
institutionnelle de notre pays fût clos.
Faisant fi des cris indignés de la droite

et des conservateurs de “gauche”, il

continua son travail d'explication, de
concert avec d'autres formations poli-
tiques convaincues que l'autonomie
était le mot d'ordre le plus adapté au
niveau de conscience et aux réalités
de notre pays. Ce combat a payé
puisque dimanche prochain les élec-
teurs martiniquais sont appelés aux

urnes pour dire “oui” ou “non” à l'au-

tonomie, non plus dans le cadre étroit
de l'article 73, mais dans celui plus
large et plus riche en possibilités
d'adaptation du 74. Le chemin par-
couru depuis ce mois de décembre
2003 est donc appréciable, et parmi
les facteurs qui expliquent une telle
évolution il y a notamment l'unité réali-
sée par les authentiques partisans de
la Responsabilité martiniquaise. Majo-
ritaires aux Conseils régional et géné-
ral, ils ont pu élaborer un projet
commun porteur d'avenir et surtout
voter en Congrès une série de textes
satisfaisant aux exigences imposées
par la législation française en vue de
l'organisation de la consultation popu-
laire du 10 janvier.
Cette évolution, il faut le reconnaître,
est aussi la conséquence du poids
exercé par la réalité sur les mentalités,
puisque la droite et une certaine

“gauche” qui, en 2003 étaient farou-

chement hostiles à toute idée d'évolu-
tion institutionnelle et s'accrochaient
désespérément au maintien de la ré-
gion et du département, se déclarent
maintenant favorables à la collectivité
et à l'assemblée uniques dans le 73,
une collectivité unique sans compé-
tences supplémentaires, est-il besoin
de préciser. Nicolas Sarkozy les a
aidés à se décomplexer, à sortir de
leur conservatisme, mais ils ont surtout
fini par comprendre que le monstre ju-
ridique que constitue la coexistence
sur un si petit territoire de deux collec-
tivités (Région et Département) ne

pouvait plus durer. 

Si la droite et les “divers gauches” ver-

satiles, jouant leur rôle traditionnel,
n'étonnent personne, il en va tout au-
trement du PPM, qui malheureuse-
ment a choisi de faire échec à
l'autonomie dans le 74, en invoquant
toutes sortes de prétextes fallacieux et

en créant un “front commun objectif”
avec la droite et ceux qui représentent
ici le Parti socialiste français. Le PPM
a accéléré son virage à droite à l'occa-
sion des travaux du Congrès des élus,
s'ingéniant à semer la peur et le trouble
dans les cœurs et les esprits, criant à
la perte de l'égalité des droits, accu-

sant la Constitution française de “blas-
phémer” la démocratie, promettant de

manière démagogique de contraindre
la France à modifier sa Constitution

pour “constitutionnaliser” l'autonomie,

la vraie. Il est vrai que sa porte-parole
Catherine Conconne, dans son histo-
rique face-à-face avec Chantal Mai-
gnan, a avoué, sans le vouloir, le
caractère purement chimérique d’une
telle prétention lorsqu'elle a déclaré

que l'autonomie “sera possible lorsque
la France acceptera de faire sa révolu-
tion culturelle abandonnant son jaco-
binisme désuet et rétrograde”. Elle a

voulu dire par là qu'en réalité une telle

“autonomie” ne sera jamais possible,

tant le jacobinisme est enraciné dans
l'esprit public français. 
Plus le temps passe, plus le PPM, ou

plutôt le “PPM Nouveau”, renie son

passé nationaliste, de gauche, tout en
continuant à exceller dans l'art de la
mystification, d'inventer des prétextes
pour cacher sa peur d'assumer ses
responsabilités avec le peuple martini-
quais ou pour camoufler les ambitions
personnelles de certains de ses diri-
geants assoiffés de pouvoir. 
Le peuple martiniquais, en dépit de
certains retournements de veste, de la
campagne de peur orchestrée par la

droite, le “PPM Nouveau”, le MAP,

ainsi que par la traditionnelle caste des

“profiteurs”, saura garder la tête froide

et faire le bon choix le 10 janvier. Le
Congrès des élus a formulé des pro-
positions réalistes pour passer à l'au-

tonomie, propositions que le gouver-
nement s'est engagé à prendre en

considération dans la “loi organique”,

laquelle aura valeur constitutionnelle. Il
n'y aura donc pas de chat- en- sac. Les
élections régionales prévues en mars
2010 seront maintenues. Par la suite,
les électeurs martiniquais seront de
nouveau appelés aux urnes pour élire
les membres de l'assemblée de la col-
lectivité unique qui se substituera au
conseil général et au conseil régional.
Ils feront leur choix démocratiquement,
en toute liberté au terme d'une cam-
pagne où tous les partis politiques
pourront présenter leur programme et
convaincre de voter pour leurs candi-
dats. 
Rien ne permet donc de dire au jour
d'aujourd'hui quelle tendance politique
sera majoritaire dans la nouvelle as-
semblée de la Martinique autonome.
Ce qui est sûr, c'est qu'il ne s'agira pas
de la carrière personnelle de Claude
Lise ou d’Alfred Marie-Jeanne.
Plus que jamais la parole et la décision
seront au peuple martiniquais dans ce
processus qui commencera le 10 jan-
vier. Au Parti Communiste et au Ras-
semblement Martiniquais pour le
Changement, nous sommes confiants
dans le combat que nous menons
avec et pour le peuple. Nous croyons
en sa lucidité, en sa capacité de com-
prendre que la Martinique a besoin de
l'Autonomie, c'est-à- dire de la possibi-
lité d'adapter la législation française
afin d'avoir les moyens juridiques de
résoudre nos problèmes internes,
chaque jour plus urgents et plus an-
goissants, comme l'a révélé la crise de
février-mars 2009. 
Le 10 janvier, il n'y a qu'une seule voie

raisonnable : celle du “ oui” au 74. 

M. Belrose




